
Inscription scolaire sur le kiosque famille de la  
Direction Scolaire et Périscolaire de Molsheim : 

 

Comment ça marche ? 

Dans presque tous les cas, il faut se rendre sur le portail famille de Molsheim : 
https://molsheim.kiosquefamille.fr  

et vous munir des documents suivants :  

• Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (type facture ou quittance de loyer) au 
nom de la personne déclarée responsable n°1. 

• Une copie du livret de famille (parents et enfant concernés) ou un acte de naissance 
avec filiation 

 

1. Vous êtes déjà utilisateur du kiosque famille : 
 

Si vous êtes déjà utilisateur des services de la Direction Scolaire et Périscolaire de Molsheim, 
vous possédez un identifiant famille (enfant déjà scolarisé à Molsheim). 

 Si vous souhaitez scolariser un nouvel enfant, il faudra simplement vous connecter à votre 
compte et créer l’enfant à scolariser si celui-ci n’a pas encore été renseigné. 

 

 

Pour inscrire un enfant qui n’est pas encore renseigné dans le kiosque, il faudra d’abord le 
crée. Pour cela, il faut aller dans votre espace personnel sur le menu, et cliquer sur Ajouter 
un enfant : 

Il faut bien renseigner le nom et prénom(s) de l’enfant. 

https://molsheim.kiosquefamille.fr/


 

 

Pour finaliser l’inscription scolaire administrative de cet enfant à l’école, vous devrez passer 
par l’onglet Préinscription scolaire, et cliquer à nouveau sur Préinscription scolaire de 
l’année désirée.  

 

 

Il faudra ensuite ajouter les derniers renseignements demandés : 
 Date et lieu de naissance de l’enfant 
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois (type facture ou quittance de loyer) au nom 

de la personne déclarée responsable n°1. 
• Copie du livret de famille (parents et enfant concernés) ou un acte de naissance avec 

filiation 



C’est également là qu’il faudra préciser si vous souhaitez un cursus monolingue (français 
uniquement) ou bilingue (= toutes les matières sont enseignées en allemand et français) 

Une fois que l’inscription administrative à l’école est faite dans nos services, et validée par nos 
soins, vous pouvez contacter le directeur ou la directrice de l’école dans laquelle sera inscrit 
votre enfant. 

 

2. Vous avez votre identifiant famille et vous vous connectez pour la 
première fois : 

 

Si vous venez d’obtenir votre identifiant famille (à la suite de votre création de famille) et que 
vous vous connectez pour la première fois, il faut d’abord activer votre compte en passant par 
le chemin d’accès suivant :  

 

Si l’enfant à scolariser n’a pas encore été créé, il faut aller dans votre espace personnel et 
cliquer sur Ajouter enfant : 

 



Puis vous passerez par la Préinscription scolaire.  

 

 

Vous cliquez ensuite sur Préinscription de l’année scolaire désirée et vous complétez les 
informations demandées pour finaliser l’inscription administrative. 

 

 

Vous ajoutez alors les derniers renseignements demandés.  

Une fois cette étape terminée et validée par nos services, vous pouvez contacter le directeur 
ou la directrice de l’école dans laquelle sera inscrit votre enfant. 

 

 

3. Vous venez d’emménager à Molsheim ou vous n’avez pas encore de 
compte kiosque pour scolariser votre enfant :  
 

Vous devez passer par Créer ma famille et vous munir des éléments suivants : Justificatif de 
domicile récent et copie du livret de famille (pour chacun des parents et enfant concerné). Il 
faudra également fournir une adresse mail valide. 

 



 

 

Puis il faut simplement suivre les différentes étapes : 

 

Et vous finalisez votre dossier de demande de création famille : 

 



NB : N’oubliez pas de créer les 2 responsables légaux de l’enfant, que vous viviez ou non sous 
le même toit. 

Après vérification de vos pièces, traitement et acceptation de votre dossier par nos services, 
n’oubliez pas de consulter vos e-mails.  

En effet, votre identifiant famille vous sera alors communiqué par ce biais. Il faudra bien le 
conserver car il vous permettra de vous connecter à votre espace personnel pour finaliser 
l’inscription scolaire mais également pour faire les démarches d’inscription aux accueils de 
loisirs périscolaires et restauration scolaire si besoin. 

Attention : Si vous venez d’emménager à Molsheim et que votre enfant était scolarisé ailleurs, 
n’oubliez pas de demander un certificat de radiation au directeur de l’école quittée. 

Ensuite, une fois que votre création de famille a été acceptée, il faudra vous rendre sur le 
kiosque et passer par l’onglet Préinscription scolaire  

 

 

Puis vous devez cliquer à nouveau sur Préinscription de l’année désirée pour finaliser votre 
inscription scolaire :  

 

 

N’oubliez pas de compléter votre demande en précisant le pays de naissance, le département 
de naissance et la commune de naissance et de renseigner le cursus souhaité : monolingue 
(français uniquement) ou bilingue (français-allemand avec les matières scolaires dans les 2 
langues). 

Attention : Pour suivre l’enseignement bilingue, il faut avoir commencé le cursus dès la petite 
section de maternelle. 

 



 

Une fois que celle-ci est validée par nos services, vous aurez un mail de la DSP qui précisera 
quand contacter la directrice ou le directeur de l’école concernée. 

 

4. Vous n’habitez pas Molsheim et souhaitez faire une demande de 
dérogation pour scolariser votre enfant à Molsheim : 
 

Consultez préalablement les critères de dérogation sur le blog de la ville pour vérifier si vous 
les remplissez :  

https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-maternelles/  
ou 
https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-elementaires/ 
 
Si tel est le cas, demandez l’accord préalable du Maire de votre commune d’origine (de 
résidence) avec le document approprié qui se trouve sur le blog. 

Si vous avez obtenu l’accord du maire de votre commune d’origine, vous devez également 
passer par Créer ma famille (voir point 3.) et faire votre demande en ligne avec les pièces 
demandées en passant par l’onglet Préinscription scolaire  

 

https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-maternelles/
https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-elementaires/


 

 

 

 

Puis vous cliquez sur l’onglet dérogation (sans cliquer une 2e fois sur préinscription 
scolaire), vous renseignez l’école désirée puis il vous faudra inclure tous les justificatifs 
demandés et attendre la réponse de la commission scolaire. 

 

Les justificatifs à fournir diffèrent selon le type de demande de dérogation.  

Vous devrez les intégrer sur le kiosque ,en plus de l’accord du Maire de votre commune de 
résidence. 

Liste de pièces justificatives acceptées pour chaque type de demande de dérogation : 

♦ Parent enseignant dans l'école  Justificatif de l'employeur 
♦ Continuité de la dérogation Certificat d'inscription scolaire 
♦ Raison médicale Justificatif médical ou notification MPDH 

♦ Fratrie Certificat d'inscription scolaire de l'enfant déjà scolarisé en 
élémentaire ou maternelle à Molsheim 

♦ Assistante maternelle Contrat de travail de l'assistante maternelle 
justificatif de domicile de l'assistante maternelle 

♦ Autre type de garde Justificatif de domicile du membre de la famille gardant 
l'enfant et attestation sur l'honneur 

♦ Courrier de motivation 
dérogation A joindre sur le kiosque 

 

Vous pouvez également justifier votre demande en renseignant l’onglet Motivation. 

 

 

5. Vous souhaitez faire une demande de dérogation d’une école 
maternelle de Molsheim vers une autre école maternelle de 
Molsheim : 

 

Pour effectuer cette démarche, il faudra consulter les critères de dérogation pour voir si 
vous remplissez les conditions nécessaires sur : https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-
maternelles/ 

Si tel est le cas, vous pouvez passer par l’onglet dérogation, inclure tous les papiers 
demandés, et attendre la réponse de la commission scolaire. 



 

 

 

 

6. Vous souhaitez faire une demande de dérogation vers une école hors 
Molsheim : 
 

La demande s’effectue auprès de la Direction Scolaire et Périscolaire de Molsheim : 
https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-maternelles/  
ou 
https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-elementaires/ 
Le document complété est à transmettre à la Direction Scolaire et Périscolaire. Il sera confié par 
nos soins au Maire de Molsheim qui appréciera votre demande.  

Si celle-ci est validée, vous pourrez ensuite faire les démarches d’inscription scolaire auprès de 
la commune d’accueil. 

 

 

7. Vous avez déjà bénéficié d’une dérogation pour votre enfant et celui-
ci change de cycle : (Maternelle grande section à CP, CE2 à CM1) 

 

Le renouvellement de votre demande de dérogation s’effectue via le portail famille en passant 
par l’onglet Maintien de la dérogation scolaire et en joignant un courrier de motivation. 

https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-maternelles/
https://ssp.molsheim.fr/scolaire/ecoles-elementaires/


 

 

 

 

8. Liens utiles et répertoire : 
 

 

Nom de l’école Directeur Téléphone Site internet ou 
mail  

Adresse 

Ecole maternelle 
de la Bruche  

Mme GENOIS 03.88.38.51.35 
 

ce.0671717c@ac-
strasbourg.fr 
 

7, rue Henri Meck  
67120 MOLSHEIM 

Ecole maternelle 
du Centre  

M. VOLTZ 03.88.38.14.53 ce.0670212S@ac-
strasbourg.fr 
Site internet :  
www.em-centre-
molsheim.site.ac-
strasbourg.fr 

3, rue du Général Streicher  
67120 MOLSHEIM 

Ecole maternelle 
des Prés  

Mme 
MAURICE 

03.88.49.87.12 ce.0672621K@ac-
strasbourg.fr 
 

4, rue d’Alsace  
67120 MOLSHEIM 

Ecole 
élémentaire de 
la Monnaie  

M. WALTER 03.88.38.19.55 ce.0672245b@ac-
strasbourg.fr 
Site internet : 
http://www.ec-
monnaie-
molsheim.site.ac-
strasbourg.fr/ 

3, rue Charles Mistler 
67120 MOLSHEIM 

Ecole 
élémentaire des 
Tilleuls  

Mme 
SCHWARTZ 

03.88.38.69.24 ce.0671194j@ac-
strasbourg.fr 
 

10, Place de la Liberté 
67120 MOLSHEIM 

 

mailto:ce.0671717c@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0671717c@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0670212S@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0670212S@ac-strasbourg.fr
http://www.em-centre-molsheim.site.ac-strasbourg.fr/
http://www.em-centre-molsheim.site.ac-strasbourg.fr/
http://www.em-centre-molsheim.site.ac-strasbourg.fr/
mailto:ce.0672621K@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0672621K@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0672245b@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0672245b@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0671194j@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0671194j@ac-strasbourg.fr

